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Résumé de la formation

I Titre de la formation

Droit informatique et les NTIC

II Objectifs

1. Comment maîtriser les risques juridiques liés au droit Internet et plus généralement aux technologies de
l’information et de la communication.

2. Évaluer les risques et travailler dans un environnement juridique sécurisé.

III Description

1. Le cadre juridique des technologies de l’information et d’internet évolue vers une véritable régulation
de l’économie numérique et influe également sur la relation entre personnes ou groupes de personnes,
d’où la nécessité d’en connaître les enjeux dès lors qu’une activité professionnelle tend à utiliser ces
technologies que ce soit sur le plan décisionnel ou opérationnel.

2. Ce programme de formation pratique et concret qui s’adresse à des informaticiens apporte des réponses
aux questions sur les risques et les avantages au niveau du droit, tant pour l’employeur que pour les
salariés mais également les partenaires dans l’installation et le déploiement d’outils ou technologies
numériques.

IV Public

La formation s’adresse à toute personne, technicienne en informatique étant amenée a utiliser, déployer,
développer ou maintenir des solutions numériques dans un environnement de travail professionnel.

V Prérequis

Aucun.

i



ht
tp

:/
/f

or
m

at
io

n-
lib

re
.c

om

Module Droit et NTIC - (droit-ntic)

VI. Caractéristiques

VI Caractéristiques

La formation correspond à un équivalent de trois à quatre jours de formation en présentiel. Elle se déroule
à distance sur trois semaines. La formation est conçue pour s’adresser à des informaticiens. Le contenu aborde
des sujets concrets rencontrés dans leur activité professionnelle quotidienne.

VII Moyens de la formation

La formation se déroule complètement à distance sur 3 semaines. Le temps de formation est réparti en-
tre étude et atelier d’application. Un animateur est à la disposition des auditeurs afin de les aider dans leur
démarche, répondre à leurs questions, les guider dans leurs travaux pratiques, et évaluer leurs résultats.

VIII Évaluation

La formation est conçue sous forme d’activités réparties sur les trois semaines. Certaines sont orientées
à l’étude de domaines spécifiques, d’autres à l’application et à la mise en œuvre des domaines étudiés. Un
suivi permanent est réalisé concernant les questions pouvant porter sur les domaines d’études ou les résultats
produits lors des applications.

IX Informations supplémentaires

Voir sur le portail : http://formation-libre.fr.

ii

http://formation-libre.fr

	
	Titre de la formation
	Objectifs
	Description
	Public 
	Prérequis
	Caractéristiques
	Moyens de la formation
	Évaluation
	Informations supplémentaires


